
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS j 
i 

2. Organisme responsable: Administration nationale pour la sécurité de la circulation 
routière (365) 

% 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Vitrages 

5. Intitulé: Normes fédérales de sécurité concernant les véhicules automobiles: 
vitrages (17 pages) 

6. Teneur: Il est projeté de modifier la norme fédérale de sécurité n° 205 concernant 
les véhicules automobiles: vitrages, en vue de réviser les prescriptions relatives 
à la transmission de la lumière de manière a reproduire plus fidèlement les 
conditions réelles. Il s'agit de mesurer en laboratoire la transmission de la 
lumière d'un vitrage, selon un angle identique à l'angle de montage du vitrage et 
non à 90°, ainsi qu'il est spécifié dans la norme actuelle. 

J. Objectif et justification: Adapter les niveaux de transmission de la lumière 
prescrits par la norme à la nouvelle procédure d'essai et aux autres considérations, 
et harmoniser les prescriptions applicables aux véhicules pour le transport des 
personnes et aux camionnettes. 

8. Documents pertinents: 57 FR 2496, 22 janvier 1992; 49 CFR Partie 571; sera publié 
après adoption dans le Federal Register. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Si elle est adoptée, la 
modification proposée entrera en vigueur le 1er septembre 1994. L'Administration 
envisage d'autoriser une application facultative de la modification, soit 
immédiatement, soit 30 jours après la publication définitive. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 23 mars 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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